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NORMES GÉNÉRALES – CHENIL 

CHENIL  
 

Commerce de service destiné, de façon non limitative, au logement, à l'élevage, à la 
garde, au toilettage, à la location ainsi qu’à la vente de chiens.   
 

************************************************************************************** 
 

L’USAGE DOIT ÊTRE AUTORISÉ À LA GRILLE DE SPÉCIFICATIONS DE LA ZONE. 

 

11.17 ÉLEVAGE, HÉBERGEMENT COMMERCIAL ET VENTE DE CHIENS ET DE RENARDS 

 
L’exploitation d’un établissement d’élevage de chiens, chenil, d’un enclos pour la mise en fourrière d’un 
commerce d’animalerie est sujette aux dispositions suivantes : 

 
a. l’implantation de l'enclos ou de l'endroit où sont gardés les animaux doit respecter les marges 

suivantes : 
 

100 m d'un chemin public; 
100 m d'une limite de terrain; 
  30 m d'un lac, rivière, milieu humide ou cours d'eau. 

 
b. tout chenil doit comporter un bâtiment fermé d’une dimension minimale de  20 m

2
; 

 
c. le nombre maximal de chiens et/ou de renards est limité à 100; 

 
d. tout chenil doit être tenu dans des conditions de salubrité minimales. Les conditions seront 

considérées insalubres lorsque les lieux de garde de l’animal consistent en une accumulation de 
matières fécales, une odeur, une infestation par les insectes ou la présence de rongeurs qui 
mettent en danger la santé de l’animal ou de toute personne, ou qui perturbent ou sont 
susceptibles de perturber la jouissance, le confort ou le bien-être de toute personne dans ou aux 
environs de toute résidence, tout bureau, hôpital ou établissement commercial; 

 
e. être situé sur un terrain d’un minimum de vingt-cinq (25) hectares; 

 
f. être situé en zone agricole ou rurale seulement. 

 
Nonobstant toutes autres dispositions inconciliables, les marges de recul avant, latérales et arrière sont 
de cent (100) mètres dans le cas des chenils.  Ces marges s’appliquent aussi aux aires et enclos 
extérieurs où sont gardés les chiens.  Les chenils doivent être situés à un minimum de deux cents (200) 
mètres de toute résidence, autre que celle de son exploitant.  Ces marges s’appliquent également à la 
garde de chiens servant à la pratique récréative ou commerciale de traîneaux à chiens dans les zones 
où cet usage est autorisé.  Les chiens devront être gardés à l’intérieur d’une clôture de 1.5 m minimum.  

 
Au besoin, formulaire disponible à la réception du Service d’urbanisme et 
d’environnement ou sur le site Web de la Ville : 
 
www.riviere-rouge.ca / Réglementation et permis / Demande de permis / Chenil 

 
 
________________________________ 
 

Un certificat d’autorisation est nécessaire pour l’exploitation d’un chenil. 


